
Vous êtes un employeur et vous cherchez à engager un stagiaire dans le cadre d’un stage régulier ou 
stage d’études coopératives? Vous croyez qu’il est important d’investir dans la main-d’œuvre hautement 
spécialisée du Nord de l’Ontario? La Société de gestion du Fonds du patrimoine du Nord de l’Ontario 
(SGFPNO) est fière de s’associer aux organismes des secteurs privé et public pour vous aider à offrir des 
possibilités de formation et d’emploi indispensables. Investir dans les jeunes ne représente qu’une façon 
dont la SGFPNO travaille avec vous à garder les jeunes gens doués du Nord là où nous en avons tant 
besoin… ici même dans le Nord.

Notre soutien pourrait-il vous aider à créer des débouchés?
Grâce au Programme d’éducation coopérative et de stages pour les jeunes du Nord de 
l’Ontario, la SGFPNO fournit des subventions salariales pour aider les employeurs du Nord 
à investir dans notre jeune main-d’œuvre.

Qui est admissible?

Les employeurs des secteurs privé et public dans le Nord de l’Ontario intervenant åå
dans les secteurs de la santé, des services sociaux, de la fabrication à valeur 
ajoutée, des technologies émergentes, des sciences environnementales et d’autres 
secteurs qui produisent des retombées au chapitre du développement économique 
et social pour le Nord de l’Ontario sont admissibles.

Critères d’admissibilité

Stages d’études coopératives : diplômés d’écoles secondaires du Nord de l’Ontario åå
âgés de 29 ans ou moins qui fréquentent une université ou un collège agréé
	Stages réguliers : diplômés d’écoles secondaires du Nord de l’Ontario âgés de åå
29 ans ou moins qui ont obtenu récemment leur diplôme d’une université ou d’un 
collège agréé

Financement

Stages d’études coopératives : les employeurs admissibles du Nord de l’Ontario åå
pourront recevoir une contribution conditionnelle jusqu’à concurrence de 50 pour 
cent d’une subvention salariale pour un total ne dépassant pas 6 $ de l’heure afin 
d’engager des étudiants du postsecondaire du Nord de l’Ontario dans le cadre de 
stages de travail.

Stages réguliers : les employeurs admissibles du Nord de l’Ontario pourront åå
recevoir :

une contribution conditionnelle jusqu’à concurrence de 50 pour cent du salaire åå
d’un diplômé récent du Nord de l’Ontario pour un total ne dépassant pas 
27 500 $ par année (employeurs du secteur privé) 
une contribution conditionnelle jusqu’à concurrence de 90 pour cent du salaire åå
d’un diplômé récent du Nord de l’Ontario pour un total ne dépassant pas 
27 500 $ par année (employeurs du secteur public)

La personne que vous engagez aujourd’hui pourrait aider votre organisme à 
prospérer demain.

Investissez dans son avenir… et dans le vôtre.

PROGRAMME D’ÉDUCATION COOPÉRATIVE

ET DE STAGES POUR LES JEUNES
du Fonds du patrimoine du Nord de l’Ontario

Communiquez avec nous dès aujourd’hui.
1 800 461 8329  nohfc.com



Lignes directrices

Les demandes seront examinées en tenant compte des critères suivants :åå

la possibilité que le stage d’études coopératives ou stage régulier mène à un emploi permanent à temps åå

plein
la qualité de la possibilité d’acquisition de compétencesåå

le type de formation que propose l’employeuråå

le plan de travail et la méthode de supervisionåå

Au moment de recevoir l’approbation de l’aide financière de la SGFPNO, il incombe à tous les employeurs åå

de recruter des candidats adéquats. Les employeurs peuvent solliciter l’aide de l’université ou du collège 
concerné pour le recrutement.

Par candidats adéquats, on entend :åå

stages d’études coopératives : des diplômés d’écoles secondaires du Nord de l’Ontario âgés de 29 ans ou åå

moins qui fréquentent une université ou un collège agréé
stages réguliers : des diplômés d’écoles secondaires du Nord de l’Ontario âgés de 29 ans ou moins qui åå

ont obtenu récemment leur diplôme d’une université ou d’un collège agréé
Les candidats qui ont obtenu leur diplôme d’une école secondaire à l’extérieur du Nord de l’Ontario, mais åå

qui résident dans le Nord de l’Ontario depuis au moins un an seraient admissibles. Les demandes visant 
des diplômés adultes seront prises en considération au cas par cas.

Les employeurs doivent utiliser un processus équitable de sélection pour chaque poste.åå

Les employeurs ne peuvent pas engager des membres de leur famille immédiate ou des parents directs.åå

Le travail doit commencer pendant la période convenue du stage d’études coopératives ou stage régulier.åå

Un stage d’études coopératives ne durera normalement pas plus d’un semestre. La période d’un stage åå

régulier ne dépassera normalement pas plus d’un an. Toutefois, la SGFPNO pourra accorder une aide 
financière pendant plus d’un an si une certaine expérience est nécessaire pour que le stagiaire reçoive la 
désignation professionnelle d’une organisation autonome.

Les employeurs sont tenus d’informer la SGFPNO lorsqu’un employé est engagé dans le cadre de ce åå

programme, lorsque l’employé part et lorsqu’un remplaçant est engagé.

Les frais engagés avant la date de début approuvée du projet ne seront pas admissibles à une aide åå

financière de la SGFPNO.

Pour un stage d’études coopératives, le paiement effectué par la SGFPNO sera basé sur les frais engagés et åå

constitué d’un versement effectué à la fin du stage.

Pour un stage régulier, le paiement effectué par la SGFPNO sera basé sur les frais engagés et constitué de åå

versements effectués aux troisième, sixième et neuvième mois ainsi qu’à la fin du stage.

Exceptionnellement, la SGFPNO pourra envisager d’effectuer des paiements plus fréquents.åå

Marche à suivre pour présenter une demande
On peut se procurer les formulaires de demande pertinents à www.nofhc.com ou auprès des guichets ServiceOntario et bureaux du ministère du 
Développement du Nord et des Mines.
Les demandes seront examinées selon le principe du premier arrivé premier servi. Le financement fourni dans le cadre de ce programme est restreint. 
On ne peut garantir que toutes les demandes répondant aux critères du programme seront approuvées par la SGFPNO
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